Mariage et divorce non déclaré au portugal

Par ThomasO06, le 03/10/2019 a 18:39

BonjourrnMarié en France avec une francaise en 1987.rnDivorcé en France en 2005.rnJe
souhaite |égaliser le mariage et le divorce au consulat portugais.rnC est possible? Et qu elles
sont les documents a fournir.rnMerci pour votre réponse.rn

Par amajuris, le 03/10/2019 a 21:00

bonjour,rnrnnous sommes un site de droit francais, vous devez vous adresser a un consulat
de portugal.rnrnsalutations
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